N° 26/192 COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL
DE Nantes

Juge unique

Role de la séance publique du 02/07/2026 a 14h30

Président - Monsieur GASPON
Greffiére . Madame HAUBOIS
01) N°2601354 RAPPORTEUR : M. GASPON
Demandeur MINISTERE DE L'INTERIEUR
Défendeur Mme M Marie

Requéte du ministre de l'intérieur tendant au sursis a exécution du jugement n°® 2301708 du 19 mars 2026 par lequel le
tribunal administratif de Nantes a condamné ’Etat a verser les sommes de 5 511,76 eurosa Mme M , 3 920 euros
aMme Sandrine S ,3920eurosa M. Trésor S ,3920eurosa Mme M en tant que représentante
légale de son enfant mineure Nicole S ,3920curosaMme M  en tant que représentante 1égale de son
enfant mineure Charité S et3920eurosaMme M  en tant que représentante 1égale de son enfant mineure
Chaloni S  avec intéréts au taux légal a compter du 25 aotit 2022.



